
ri MANDEMENT.

8 agit de pr(:'parer les enfants à leur première confession touscomprenez N. T. C. F, qu'il devient encore plus grave, quande temps est venu de les disposer à leur première corn nSnKien en effet n'est plus urgent que le précepte qui leur est imposé"
à ce sujet. 11 faut que par leurs soins les enfants soient soustous les rapports, bien préparés, ritiè parâti, et qu'ils soientcapables de faire un juste discernement du corps drSeigneurqu Ils doivent recevoir. Ad dijudicandum corpus DominiZfumnt tdonet. Aussi est-ce par de fréquents catéchismes, faitsavec beaucoup de préparation, et souvent répétés, qu'ils doivent
être disposés à cette grande action. Idcirco pe!- caUcheseïfwn
paucas, autobiterfactas, sed fréquenter repetitat, ierio matureaueprœparataê mstttuantur (Conc. Prov. ibid)

^u,LUTtque

Or, remarquez-le bien, N. T. C. F., vous n'êtes pas moins
rigoureusement obligés que nous de travailler à faire faire unebonne première communion à vos enfants. Ce décret vousregarde donc autant que vos pasteurs. Comment, en effet
pourrions-nous réussir à apprendre à vos enfants tant de vérités
quils doivent connaître, et a imprimer dans leur cœur tant de
vertus qui leur sont nécessaires, pour communier dignement sivous ne veniez à notre secours, et si vous négligiez de travaUIeravec nous a les instruire et à les former au bien.

Ecoutez donc, parents chrétiens, ce que vous avez à faire nourvous acquitter de l'obligation où vous êtes, d'aider vos pasteurs àdonner a vos enfants les dispositions angéliques qu'ils doivent
avoir pour recevoir le pain des anges. Le voici en peu de mots

Accoutumez-les, des l'âge le plus tendre, à prier Dieu, soir etmatin, sans jamais y manquer. Aussitôt qu'ils ont l'usaee de
la raison, donnez-leur la connaissance des principaux mystèresde la religion et ayez soin de leur faire produire souvent des
actes de foi, d'espérance et de charité. Lorsqu'ils sont parvenusa 1 âge de sept ans, envoyez-les à confesse, et faites-leur faire
ensuite régulièrement leur confession annuelle ;—veillez bien àce que rien dans vos maisons ne puisse leur apprendre le mal •—
donnez-leur le bon exemple en toutes choses :—éloignez-les deqmauvaises compagnies ;-ne les confiez, pour leur éducation,qu a des maîtres ou des maîtresses d'une vertu reconnue -—ne
souffrez jamais que des hommes soient les instituteurs dé vos
filles : une mauvaise école serait la perte de vos enfants

Faites vos efforts, pour que, dès l'âge de dix à onze ans, ilsaient assez de piété et d'instruction, pour faire dignement eurpremière communion ;-pendant qu'ils fréquentent les caté-
chismes qui doivent les y préparer, recommandez-leur souventde prier leur bon Ange-Gardien, d'être bien dévots à la Sainte
Vierjîe, de réciter le channlpt. pu an« hr.««-.,- j- _^_ ..
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catéchisme, en allant et revenant, d'éviter les compagnons de


